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REPUBL]QUE DU BH{IN

Article 1e

r,RES]DENCE DE LA REPUBLÏQTiE DECRET No 94-41 I du 16 Décembre 1 l:)l+

chargeant Monsieur Rlgobert LADIKPO,
Mlnistre de lrlndustrle, et des
Petites et Moyennes Entreprises de
lrintérlm de Monsieur PauI DOSSOU,
Ministre des Finances pour compter
du 14 Décenbre 1994.

LE PRESIDENî DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE LIETAT,

. CHEF DU GOU\IERNEI,IENT,

VU 1a Loi No90-Ol2 du 11 Décembre 1990 portant Constitutlon de 1a
République du Bénin ;

W 1a Décision No9'1 -j\Z/HCR/PT du Jo Mars 1tÿ1 portant.p
tion d.es résultats déflnitlfs du deuxième tour des é1
présidentlel.Ies du.24 Mars 1991 i

ro cl-ama-
ections

VU 1e Décret No94-1 ]4 du 06 Mai 1994 portant composition du
Gouvernement ;

VU le Décret No94-1 15 du O6 l'Iai 1994 portan
Monsleur Déslré VIE\RA, Ministre drEtat
R4publique, chargé de Ia Coordination de
taie et -de'1a Défense Nationale ;

VU 1e Décret No94-414 du 9 Décêmbre 1994 chargeant Monsleur Pierre
MEVI, Garde d.es Sceaux, Ministre de la Justice et de 1a Lrlgis-
1at1ôn de ]-rintérlm de Monsleur Déslré VIEYRA' Ministre d?Etat
à la Présidence, Chargé de 1a Coordination de ltAction Gouver-
nementale et de la Déiense Nationale pour compter du 10 Décen-
ure 1994 i

ta
AL
1rA

ttrlbutions de--". '-
a Présldence de la
ction Gouvernemen-

DECRETE

Pour comp ter du 14 Décembre 1994r Monsieur Rigobcrt
stre de lrlndustrie et des Pe et Moyenne s Ent::e-

prises est chargé de lrint érlm du Ministre des Finances Pendant
t absence de l'lonsieur PauI DOSSOU.I
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Arti-c1e 2. - Le présent Décret sera publiè au Journal Officiel. -

Fait à COToNoU, 1e 16 Décenbre 1991+

Pour 1e Présldent de 1a République,
et par délégation, Ie Ministre d'Etat,
à Ia Présidence de 1a République,
Chargé de 1a Coordination de l-rAction
Gouvernementale et de Ia Défense

Nationale,

Amrliati onsffip

Pierre MEVI

Ministre intérimalre
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